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Description

1. Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne le domaine du refroidisse-
ment d’un local rempli de denrées dans des bâtiments
tels que des navires ou plateforme en mer. L’invention
concerne notamment le fait de produire une température
uniforme dans tout le local.

2. Art antérieur

[0002] Dans le domaine du refroidissement de vastes
locaux destinés à recevoir des denrées alimentaires pé-
rissables à bord de bateaux de transport, navires de croi-
sière ou plateforme en mer abritant une population, la
conservation de telles denrées s’effectue généralement
à des températures négatives ou tout juste positive. De
façon à ne pas rompre la chaîne du froid, la même tem-
pérature doit être uniformément maintenue dans l’en-
semble du local. Cette température uniforme est réalisée
par des flux d’air expulsés dans l’ensemble du local par
des refroidisseurs d’air. Les refroidisseurs d’air installés
sont dotés de ventilateurs qui produisent des flux d’air
réfrigéré et sont disséminés dans le local pour mieux
répartir la production de froid.
[0003] Dans certains cas, les locaux sont à la fois vas-
tes et remplis de nombreux produits à réfrigérer, c’est le
cas dans le domaine des transports par bateaux. Par
exemple, un paquebot embarque un ravitaillement im-
portant au début d’une croisière, de ce fait les locaux
frigorifiques sont au départ remplis au maximum de den-
rées alimentaires dont la hauteur peut approcher le pla-
fond. De ce fait, le flux d’air produit par les ventilateurs
installés sur les parois peut être freiné ou dévié par ces
produits, ce qui risque de créer des zones mal ventilées.
[0004] Un autre inconvénient réside dans la compacité
des refroidisseurs d’air actuels. Dans de tels refroidis-
seurs, l’air est aspiré de l’arrière et traverse horizontale-
ment une batterie de refroidissement avant d’expulser
vers l’avant un flux réfrigéré. Le ventilateur générant le
flux d’air est placé à la même hauteur que la batterie de
réfrigération, cette configuration entraîne une épaisseur
importante du refroidisseur d’air. De ce fait, les systèmes
actuels occupent un volume important, ce qui diminue
d’autant le volume utile dans le local à réfrigérer.
[0005] La maintenance de tels appareils exige de pou-
voir les ouvrir par une trappe suffisamment large placée
sur le devant mais également sur un coté pour changer
des composants internes. Ce type de refroidisseurs d’air
ne peuvent être installés dans des angles du local où la
trappe sur le coté ne serait plus accessible. De ce fait,
les refroidisseurs d’air sont généralement placés au mi-
lieu d’un mur, cette disposition présentant un encombre-
ment plus important.
[0006] Le document JP S56 155329, publié le 1 Dé-
cembre 1981, divulgue un système de climatisation dou-
ble placé à l’angle de deux locaux et comportant des

bouches de sortie en partie haute et des bouches d’ad-
mission en partie basse, la batterie d’échange calorifique
étant située à la mi-hauteur. Ce document décrit un sys-
tème de refroidissement comportant les caractéristiques
du préambule de la revendication 1. Le document JP S55
87417, publié le 17 Juin 1980, divulgue une centrale de
refroidissement ayant un ventilateur en partie haute pro-
pulsant de l’air froid à travers des bouches, l’air étant
extrait en partie basse. La centrale possède la même
largeur du sol au plafond du local dans laquelle elle est
placée.
[0007] L’invention a notamment pour objet un système
de refroidissement destiné à réfrigérer des locaux con-
tenant des objets tels que des denrées à refroidir et à les
maintenir à la température basse requise, et notamment
lorsque les locaux sont remplis au maximum de hauteur.
De plus, ledit système procure une température homo-
gène dans l’ensemble du local où il est installé et il occupe
le moins possible de place tout en permettant une main-
tenance aisée.

3. Objectifs de l’invention

[0008] L’invention a notamment pour objectif de pallier
ces inconvénients de l’art antérieur, notamment compa-
cité, optimisation de l’encombrement dans le local,
meilleure homogénéité des flux d’air réfrigérant dans le
local.

4. Exposé de l’invention

[0009] L’invention concerne notamment un système
de refroidissement comportant une batterie de refroidis-
sement pour refroidir un flux d’air et au moins un venti-
lateur, la face arrière du système étant destinée à être
au contact du mur d’un local. Le flux d’air est aspiré en
partie basse du système, traverse verticalement la bat-
terie de refroidissement située en partie médiane et est
expulsé par la face avant en partie haute du système
pour être propulsé horizontalement sous le plafond d’un
local. Les épaisseurs de la partie médiane comportant
la batterie de refroidissement et de la partie basse com-
portant une grille d’aspiration sont inférieures à celle de
la partie haute comportant le ventilateur.
[0010] De cette manière, l’air propulsé par le système
de refroidissement se répand sous le plafond et atteint
l’extrémité opposée du local permettant une meilleure
circulation d’air et une répartition uniforme de la tempé-
rature dans tout le local. Le fait que le système est placé
contre une cloison avec une épaisseur plus faible en par-
tie médiane et basse permet de stocker plus de denrées
près du système.
[0011] Selon un premier exemple de réalisation, le sys-
tème de refroidissement d’air comporte un plan incliné
reliant les faces avant de la partie médiane et de la partie
haute. Cette disposition permet d’adapter les épaisseurs
différentes des différentes parties et un meilleur report
du poids de la partie haute sur la partie médiane.
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[0012] Selon un autre exemple de réalisation, le plan
incliné comporte un élément d’éclairage dont l’orientation
du faisceau lumineux dépend de l’inclinaison du plan in-
cliné. La zone à éclairer se trouve devant et un peu en
dessous du système d’éclairage en profitant ainsi de l’in-
clinaison du plan.
[0013] Selon un autre exemple de réalisation, la bat-
terie de refroidissement comporte des tubes transportant
un liquide caloporteur et des tubes dans lesquels se glis-
sent des résistances de dégivrage. De cette manière, les
résistances de dégivrage sont placées à l’intérieur de la
batterie de refroidissement et leur maintenance est faci-
litée.
[0014] Selon un autre exemple de réalisation, les tubes
contenant les résistances de dégivrage se trouvent en
partie basse de la batterie de refroidissement. De cette
manière, l’écoulement de l’eau produite par le dégivrage
est facilité.
[0015] Selon un autre exemple de réalisation, le sys-
tème de refroidissement d’air comporte des déflecteurs
de direction en partie haute du système pour orienter le
flux d’air réfrigéré. De cette manière, le flux d’air réfrigéré
peut être facilement orienté dans le local.

5. Liste des figures

[0016] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront plus clairement à la lecture de la
description suivante d’un mode de réalisation particulier,
donné à titre de simple exemple illustratif et non-limitatif,
et des dessins annexés, parmi lesquels :

- la figure 1 montre un schéma d’un refroidisseur d’air
1 vu de face selon un exemple de réalisation,

- la figure 2 montre un schéma du même refroidisseur
d’air vu de coté,

- la figure 3 présente un exemple de schéma d’un local
vu du dessus contenant un refroidisseur d’air,

- la figure 4 présente une vue en perspective d’un local
1 montrant les flux d’air émis par le refroidisseur d’air,

- la figure 5 présente une vue en perspective d’un re-
froidisseur d’air 1 selon un exemple particulier de
réalisation,

6. Description d’un mode de réalisation de l’invention

6.1 Principe général

[0017] L’invention concerne notamment un système
de refroidissement comportant une batterie de refroidis-
sement pour refroidir un flux d’air et au moins un venti-
lateur, la face arrière du système étant destinée à être
au contact du mur d’un local. Le flux d’air est aspiré en
partie basse du système, traverse verticalement la bat-
terie de refroidissement située en partie médiane et est
expulsé par la face avant en partie haute du système
pour être propulsé horizontalement sous le plafond d’un
local. Les épaisseurs de la partie médiane comportant

la batterie de refroidissement et de la partie basse com-
portant une grille d’aspiration sont inférieures à celle de
la partie haute comportant le ventilateur.
[0018] De cette manière, les parties médianes et bas-
ses sont moins épaisses que la partie haute permettant
ainsi le stockage de denrées plus près du système de
refroidissement, au moins au niveau des parties média-
nes et basses.

6.2 Description d’un mode de réalisation

[0019] Dans le cadre de la présente invention, le sys-
tème de refroidissement est également appelé un refroi-
disseur d’air, ou encore un évaporateur (cas de l’utilisa-
tion de fluide caloporteur bi-phasique).
[0020] La Fig. 1 présente un schéma d’un refroidisseur
d’air 1 vu de face selon un exemple de réalisation. Le
refroidisseur d’air se présente sous la forme d’un meuble
comportant trois parties : basse (B), médiane (M) et hau-
te (H). La partie basse B et la partie médiane M présen-
tent une épaisseur identique, de 400 à 600 millimètres
selon la puissance frigorifique mis à disposition par le
refroidisseur d’air. La partie haute H est plus épaisse,
jusqu’à 1000 millimètres formant un « nez de soufflage ».
La largeur du système de réfrigération varie de 600 mil-
limètres à 1600 millimètres selon sa puissance. La hau-
teur est invariante : de 1595 millimètres pour la gamme
réalisée (cette dimension inclut le bac à condensats, la
hauteur sans ce bac est de 1420mm). En variante, les
condensats peuvent être évacués par une canalisation
spécifique qui reçoit les liquides et les évacue du local.
Une partie intermédiaire ayant une paroi oblique assure
la jonction entre les parties hautes et médianes. Cette
configuration particulière permet de libérer de la place
au pied du refroidisseur d’air, pour y mettre des denrées
à stocker, tout en conservant une maintenabilité optima-
le.
[0021] Selon l’invention, l’air est aspiré par le bas à
travers une grille d’aspiration 2 et est expulsé par le haut
à travers une grille d’expulsion 3. L’air refroidi est pro-
pulsé par au moins un ventilateur 4 situé en partie haute
H, la forme intérieure de la partie haute H permet de
diriger l’air de façon horizontale et d’établir un débit dirigé
en sortie du système de réfrigération de façon que l’air
réfrigéré se propage le plus loin possible dans le local
en se collant au plafond. En bénéficiant de l’effet Coanda,
le soufflage des flux d’air froid à proximité immédiate du
plafond leurs permet d’aller très loin dans le local. La
vitesse de l’air via une bouche ou une grille de soufflage
crée une accélération et le flux d’air se trouve ainsi guidé
contre le plafond. Le flux d’air se colle presque au pla-
fond. Dans le cas de grands locaux, on peut disposer
plusieurs systèmes de réfrigération.
[0022] Selon un perfectionnement, des déflecteurs
sont placés devant la grille d’expulsion afin de diriger l’air
dans une direction normale au plan de ladite grille. De
cette façon, le flux d’air est dirigé sous le plafond et en-
voyé le plus loin possible du système de réfrigération.
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Ainsi, le flux se répand mieux dans le local et une tem-
pérature uniforme y est ainsi produite.
[0023] L’air aspiré par le bas traverse une batterie de
refroidissement 5, typiquement un échangeur à ailettes,
qui est traversée par un fluide caloporteur. Les ventila-
teurs 4 sont du type centrifuge, comportant une pluralité
de pales. Selon l’exemple illustré, le système de réfrigé-
ration 1 comporte deux ventilateurs ayant un axe vertical.
Selon une variante, il comporte un ventilateur centrifuge
comportant une roue à aube, l’axe de la roue étant hori-
zontal. En traversant la batterie 5 aux parois froides, l’hu-
midité de l’air se condense puis givre, se transformant
en glace qui se fixe sur les parois. Au bout d’un certain
temps, la section de passage de l’air se réduit. Des élé-
ments chauffants sont placés dans la batterie permettant
son dégivrage. Un mode de réalisation particulier sera
décrit par la suite. Le refroidisseur d’air 1 est accroché
au mur par la face arrière et au plafond du local par sa
face supérieure.
[0024] Selon un perfectionnement, le chant avant 6 de
la liaison entre la partie médiane et la partie haute est
incliné de façon à adapter les épaisseurs différentes. Cet-
te forme permet aussi un meilleur report du poids de la
partie haute sur la partie médiane et d’installer un éclai-
rage 7. La pente du chant 6 oriente le faisceau du spot
d’éclairage 7 en avant et vers le bas du refroidisseur d’air
1. Cette disposition est préférentielle car la génération
par le refroidisseur 1 d’un flux d’air laminaire sous le pla-
fond empêche l’installation de certains types de plafon-
niers au voisinage du refroidisseur.
[0025] Selon un autre perfectionnement, une isolation
thermique est mise en place au niveau du plan incliné et
en partie haute, c’est à dire au-dessus de la batterie de
refroidissement 5, de manière à limiter la formation de
condensation. Cette condensation présente l’inconvé-
nient de générer du givre, ce qui alourdit l’appareil et
bouche peu à peu les canalisations. Cette isolation est
avantageusement constituée d’une double paroi métal-
lique créant ainsi une couche isolante d’une épaisseur
variant de 1 à 5 centimètres. Selon une variante, l’isola-
tion est constituée d’un matériau isolant qui est collé à
l’intérieur de cette zone, ce matériau est par exemple du
type Armaflex commercialisé par la société ARMACELL,
d’une épaisseur typiquement de 5 millimètres. Tout type
d’isolant convient en particulier de la mousse cellule fer-
mée, d’une épaisseur inférieur à 1 centimètre, vendue
en rouleaux, ce type de produit ne s’imprégnant pas
d’eau.
[0026] Selon un autre perfectionnement, des trappes
de visite sont disposées à gauche et à droite du refroi-
disseur d’air, permettant au moins l’accès à la partie mé-
diane M et la partie haute H par l’un ou l’autre des cotés.
De cette façon, il est possible de disposer le refroidisseur
d’air proche d’un coin du local en plaquant la face arrière
contre un des murs, tout en gardant accessible l’intérieur
du refroidisseur d’air 1 par les trappes de visite laissées
libres. Selon une variante de réalisation, l’accès à la par-
tie médiane s’effectue en ôtant le chant avant qui la re-

couvre, permettant ainsi d’effectuer une maintenance sur
la batterie 5 ainsi que sur les composants du refroidisseur
d’air 1, sans ouvrir les trappes de côté.
[0027] La Fig. 2 présente un schéma du même refroi-
disseur d’air 1 mais vu de profil. On voit sur cette figure
la grille d’aspiration 2 en partie basse, et la grille d’ex-
pulsion 3 en haut, la position d’au moins un ventilateur
4 et la batterie de refroidissement 5, le chant incliné 6
entre la partie médiane et la partie haute et un moyen
d’éclairage 7 placé sur ce chant incliné. La Fig. 2 met
également en évidence un boitier électrique 9 fixé à l’in-
térieur du refroidisseur d’air, au niveau de la partie basse
B. Ce boitier contient une unité de contrôle qui, en fonc-
tion de signaux produits par une sonde, commande la
régulation de la température, le fonctionnement des ven-
tilateurs, et le cycle de dégivrage. Ce boîtier contient éga-
lement l’interface de communication avec l’unité d’affi-
chage et de commande déportée.
[0028] L’eau produite par le dégivrage est collectée en
partie basse par un plateau de récupération 10 en bas
du système de réfrigération. Ce plateau est également
doté de résistances électriques, de même que le tuyau
d’évacuation de façon à évacuer l’eau issue par le dégi-
vrage à l’extérieur du système de réfrigération et du local.
Le boîtier électrique 9 contient à minima l’alimentation
électrique des composants, mais peut également fournir
l’énergie électrique de l’ensemble de contrôle et de com-
mande du refroidisseur d’air. Selon un mode préféré de
réalisation, le dégivrage s’effectue de façon périodique
pendant un court moment, par exemple 10 minutes de
dégivrage 3 à 6 fois par jour. Dans ce mode simple de
réalisation, la période et la durée du dégivrage peuvent
être réglées par l’utilisateur par un boitier de commande
déporté. Selon une variante de réalisation, le déclenche-
ment d’un cycle de dégivrage s’effectue en analysant la
différence de pression entre le flux entrant et sortant de
la batterie 5. La diminution de la section de passage de
l’air traversant la batterie à cause du givre est propor-
tionnelle à l’augmentation de la différence de pression
de l’air mesurée à l’entrée et à la sortie de la batterie 5.
Si cette différence de pression dépasse un certain seuil,
alors le boîtier de commande 9 déclenche le mode
« dégivrage », en particulier l’allumage des résistances
de dégivrage pendant un temps déterminé.
[0029] Selon un perfectionnement, les résistances de
dégivrage se trouvent en partie basse de la batterie de
refroidissement. De cette manière, le flux d’air chaud
montant des résistances se propage à l’ensemble de la
batterie 5 et peut ainsi la dégivrer efficacement.
[0030] La Fig. 3 présente un schéma d’un local 11 vu
du dessus contenant le refroidisseur d’air 1, une entrée
12 et des denrées stockées 15. Le refroidisseur d’air est
avantageusement placé le plus loin possible de l’entrée
12 du local. Un boitier de commande 13 est de préférence
fixé à l’extérieur de l’entrée et à proximité de celle-ci. De
cette manière, un opérateur peut voir les indications af-
fichées sur le boitier, typiquement une indication de la
température, une indication du fonctionnement des ven-
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tilateurs, des moyens de dégivrage, etc... Le boitier de
commande 13 comporte également des boutons permet-
tant à un opérateur d’introduire des ordres et des consi-
gnes (par exemple, la température à maintenir dans le
local, les paramètres du dégivrage, un bouton d’allumage
pour l’éclairage du local, ...).
[0031] Considérant que la porte à l’entrée 12 du local
tend à réchauffer le local avec les apports d’air chaud
lors des ouverture de cette porte, une sonde de tempé-
rature 14 est placée à proximité immédiate, de façon à
fournir la température la plus haute présente dans le local
11. Cette sonde de température est reliée par un câble
au boitier de commande 13 et au boîtier électrique 9 à
l’intérieur du refroidisseur d’air. Selon une variante, la
communication entre le boîtier de commande 13 et le
boitier électrique 9 s’effectue par liaison filaire de type
bus de données, mais la communication peut aussi en
variante s’effectuer par un signal radio, en utilisant du
Wifi par exemple. Le boîtier électrique 9 est également
relié à des sondes de températures internes au système
de réfrigération, et notamment à l’entrée et à la sortie
d’air de la batterie. Si l’écart de température mesuré par
la sonde extérieure 14 et la sonde intérieure dépasse un
certain seuil, alors les ventilateurs sont déclenchés afin
de brasser l’air contenu dans le local et permettre une
meilleure homogénéité. Si globalement, la température
mesurée par les sondes dépassent d’une certaine valeur,
la température de consigne, alors le fluide de refroidis-
sement circule dans la batterie 5 pour abaisser la tem-
pérature de l’air et ainsi réduire l’écart.
[0032] La Fig. 4 présente une vue en perspective d’un
local 11 contenant le refroidisseur d’air 1, une entrée 12
et des denrées stockées 15. On peut voir que le système
1 propulse l’air réfrigéré par-dessus les produits stockés
et dans des directions guidées pouvant être en éventail.
De cette manière, l’air réfrigéré se propage rapidement
sous le plafond, évitant ainsi les denrées entreposées
dans le local et les recouvre, permettant une répartition
uniforme de la température dans le local 11.
[0033] Avantageusement, la partie supérieure du re-
froidisseur d’air 1 peut en option comporter des déflec-
teurs de direction placés devant la grille d’expulsion 3.
Ces déflecteurs sont orientables de droite à gauche et
éventuellement vers le haut et vers le bas, de façon à
produire un large flux d’air en sortie qui se répand de
façon dirigée et optimale partout dans le local.
[0034] La Fig. 5 présente une vue en perspective d’un
refroidisseur d’air 1. La partie basse se termine par un
embout permettant l’écoulement de l’eau produite par le
dégivrage. Après installation du système de réfrigération,
cet embout est relié à un tuyau contenant une résistance
électrique évitant le gel de l’eau à l’intérieur.
[0035] La Fig. 5 présente la forme du chant incliné 6,
ce chant permet notamment d’orienter une lampe (non
représenté) dont le faisceau éclaire le bas et le devant
du refroidisseur d’air 1.
[0036] L’invention n’est pas limitée aux modes de réa-
lisation qui viennent d’être décrits. En particulier, l’inven-

tion peut être mise en oeuvre quel que soit la façon de
générer des frigories au sein du système de réfrigération.

Revendications

1. Système de refroidissement d’air (1) comportant une
batterie de refroidissement (5) pour refroidir un flux
d’air, et au moins un ventilateur (4), la face arrière
dudit système étant destinée à être au contact du
mur d’un local et sa face supérieure étant destinée
à être en contact avec le plafond dudit local ; le dit
flux d’air étant aspiré en partie basse (B), traversant
verticalement la batterie de refroidissement (5) si-
tuée en partie médiane (M) et étant expulsé par la
face avant en partie haute (H) à proximité immédiate
du plafond, caractérisé en ce que les épaisseurs
de la partie médiane (M) comportant la batterie de
refroidissement et de la partie basse (B) comportant
une grille d’aspiration (2) sont inférieures à celle de
la partie haute comportant l’au moins un ventilateur
(4).

2. Système de refroidissement d’air selon la revendi-
cation 1, caractérisé en ce qu’il comporte un plan
incliné reliant les faces avant de la partie médiane
(M) et de la partie haute (H).

3. Système de refroidissement d’air selon la revendi-
cation 2, caractérisé en ce que ledit plan incliné
comporte un élément d’éclairage dont l’orientation
du faisceau lumineux dépend de l’inclinaison du plan
incliné.

4. Système de refroidissement d’air selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, caractéri-
sé en ce que la batterie de refroidissement (5) com-
porte des tubes transportant un liquide caloporteur
et des tubes dans lesquels se glissent des résistan-
ces de dégivrage.

5. Système de refroidissement d’air selon la revendi-
cation 4, caractérisé en ce que les tubes contenant
les résistances de dégivrage se trouvent en partie
basse de la batterie de refroidissement (5).

6. Système de refroidissement d’air selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, caractéri-
sé en ce qu’il comporte des déflecteurs de direction
en partie haute (H) du système pour orienter le flux
d’air réfrigéré.

7. Système de refroidissement d’air selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, caractéri-
sé en ce qu’il comporte une isolation thermique au-
dessus de la batterie de refroidissement (5).

8. Système de refroidissement d’air selon la revendi-
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cation 7, caractérisé en ce que l’isolation thermique
est constituée d’une double coque métallique.

9. Système de refroidissement d’air selon la revendi-
cation 7, caractérisé en ce que l’isolation thermique
est constituée d’un mousse isolante du type à cellule
fermée d’une épaisseur inférieure à 1 centimètre.

10. Système de refroidissement d’air selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, caractéri-
sé en ce que l’épaisseur de la partie basse (B) est
comprise entre 0,4 mètre et 0,6 mètre, l’épaisseur
de la partie médiane (M) est comprise entre 0,4 mè-
tre et 0,6 mètre et l’épaisseur de la partie haute (H)
est inférieure à 1 mètre.

11. Système de refroidissement d’air selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, caractéri-
sé en ce que la hauteur totale du système est de
1,595 mètre.

Patentansprüche

1. Luftkühlungssystem (1), umfassend eine Kühlbatte-
rie (5), um einen Luftstrom zu kühlen, und mindes-
tens einen Ventilator (4), wobei die Rückseite des
Systems dazu bestimmt ist, mit der Mauer eines Lo-
kals in Kontakt zu sein, und wobei seine Oberseite
dazu bestimmt ist, mit der Decke des Lokals in Kon-
takt zu sein; wobei der Luftstrom im unteren Teil (B)
angesaugt wird, vertikal die Kühlbatterie (5), die sich
im Mittelteil (M) befindet, durchquert und über die
Vorderseite im oberen Teil (H) in unmittelbarer Nähe
der Decke ausgestoßen wird, dadurch gekenn-
zeichnet, dass das Mittelteil (M), welches die Kühl-
batterie aufweist, und der unteren Teils (B), welcher
ein Ansauggitter (2) aufweist, weniger eine geringe-
re Dicke aufweisen als der obere Teil, der den min-
destens einen Ventilator (4) aufweist.

2. Luftkühlungssystem nach Anspruch 1, dadurch ge-
kennzeichnet, dass es eine geneigte Ebene um-
fasst, die die Vorderseiten des Mittelteils (M) und
des oberen Teils (H) verbindet.

3. Luftkühlungssystem nach Anspruch 2, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die geneigte Ebene ein Be-
leuchtungselement umfasst, dessen Ausrichtung
des Lichtstrahls von der Neigung der geneigten Ebe-
ne abhängt.

4. Luftkühlungssystem nach einem der vorhergehen-
den Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass
die Kühlbatterie (5) Rohre umfasst, die eine Wärme-
trägerflüssigkeit befördern, und Rohre, in denen Ab-
tauheizwiderstände gleiten.

5. Luftkühlungssystem nach Anspruch 4, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die Rohre, die die Abtauheiz-
widerstände enthalten, teilweise im unteren Teil der
Kühlbatterie (5) angeordnet sind.

6. Luftkühlungssystem nach einem der vorhergehen-
den Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass es
Leitbleche im oberen Teil (H) des Systems umfasst,
um den gekühlten Luftstrom zu leiten.

7. Luftkühlungssystem nach einem der vorhergehen-
den Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass es
eine Wärmeisolierung über der Kühlbatterie (5) um-
fasst.

8. Luftkühlungssystem nach Anspruch 7, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die Wärmeisolierung von einer
doppelten metallischen Verschalung gebildet ist.

9. Luftkühlungssystem nach Anspruch 7, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die Wärmeisolierung von ei-
nem geschlossenzelligen Isolierschaumstoff mit ei-
ner Dicke von weniger als 1 Zentimeter gebildet ist.

10. Luftkühlungssystem nach einem der vorhergehen-
den Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass
die Dicke des unteren Teils (B) zwischen 0,4 Meter
und 0,6 Meter, die Dicke des Mittelteils (M) zwischen
0,4 Meter und 0,6 Meter und die Dicke des oberen
Teils (H) weniger als 1 Meter beträgt.

11. Luftkühlungssystem nach einem der vorhergehen-
den Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass
die Gesamthöhe des Systems 1,595 Meter beträgt.

Claims

1. Air cooling system (1) comprising a cooling battery
(5) for cooling an air stream, and at least one fan (4),
the rear face of the said system being intended to
be in contact with the wall of a room and its upper
face being intended to be in contact with the ceiling
of the said room; the said air stream being drawn in
in the bottom part (B), vertically traversing the cooling
battery (5) located in the middle part (M) and being
exhausted by the front face in the top part (H) in close
proximity to the ceiling, characterised in that the
thicknesses of the middle part (M) comprising the
cooling battery and of the bottom part (B) comprising
a suction grille (2) are less than that of the top part
comprising the at least one fan (4).

2. Air cooling system according to Claim 1, character-
ised in that it comprises an inclined plane linking
the front faces of the middle part (M) and of the top
part (H).
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3. Air cooling system according to Claim 2, character-
ised in that the said inclined plane comprises a light-
ing element the light-beam direction of which de-
pends on the inclination of the inclined plane.

4. Air cooling system according to any one of the pre-
ceding claims, characterised in that the cooling bat-
tery (5) comprises tubes transporting a heat-transfer
fluid and tubes into which defrost heaters slide.

5. Air cooling system according to Claim 4, character-
ised in that the tubes containing the defrost heaters
are in the bottom part of the cooling battery (5).

6. Air cooling system according to any one of the pre-
ceding claims, characterised in that it comprises
direction deflectors in the top part (H) of the system
to direct the cooled air stream.

7. Air cooling system according to any one of the pre-
ceding claims, characterised in that it comprises a
thermal insulation element above the cooling battery
(5).

8. Air cooling system according to Claim 7, character-
ised in that the thermal insulation element is formed
of a double metal shell.

9. Air cooling system according to Claim 7, character-
ised in that the thermal insulation element is formed
of a closed-cell insulation foam with a thickness of
less than 1 centimetre.

10. Air cooling system according to any one of the pre-
ceding claims, characterised in that the thickness
of the bottom part (B) is between 0.4 metres and 0.6
metres, the thickness of the middle part (M) is be-
tween 0.4 metres and 0.6 metres and the thickness
of the top part (H) is less than 1 metre.

11. Air cooling system according to any one of the pre-
ceding claims, characterised in that the total height
of the system is 1.595 metres.
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